
COMITÉ DE PARENTS 
 

PROCÈS-VERBAL de la réunion du Comité de parents du Centre de services scolaire 

Marguerite-Bourgeoys, tenue le jeudi 20 octobre 2022, au 1100, boulevard de la Côte-Vertu, à 

Saint-Laurent, salle des commissaires, à 19:15, présidée par madame Anne-Marie Robitaille, 
présidente. 
 

 

PRÉSENCES 
 
Académie Saint-Clément   Madame Tania NAIM  
Au Trésor-du-Boisé Absent  Monsieur Hugo DE KOULEN  

Beaconsfield Absente Madame Élizabeth HUART 

Beau-Séjour  Madame Dalia RAMY 
Bois-Franc-Aquarelle  Madame Tania NICOLAS   
Cardinal-Léger  Monsieur Fadi BRAYKEH  
Catherine-Soumillard Absente Madame Nadine GUERTIN 
Cavelier-De-LaSalle  Madame Hala JAWLAKH 
Chanoine-Joseph-Théorêt  Madame Marie-Claude BÉLANGER 
Collège Saint-Louis  Madame Cristelle LAMOTHE 
Dalbé-Viau  Madame Annie ARSENAULT 
De la Mosaïque  Monsieur Philippe LAMY 
De la Traversée Absent Monsieur Steve DUBREUIL 
De l’Altitude  Madame Marie-Hélène HOFBECK 
De l’Odyssée Absente Madame Nathalie MIRON 
De l’Orée-du-



 

2 

 

 

Lalande   Madame Marie-Hélène HOFBECK 
Laurendeau-Dunton  Monsieur Abdallah BRAHIMI 
Laurentide 
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Public 
 

Aucun public n’assiste à la rencontre. 
 

Autres présences 
 

Maître Marie-Josée Villeneuve (secrétaire générale et DGA), madame Nathalie Provost, directrice 
(Service de l’organisation scolaire et Service du transport) et monsieur Rudi Maghuin (secrétaire 

au procès-verbal au Centre de services scolaire Marguerite-Bourgeoys) assistent également à la 

rencontre. 
 

Après vérification du quorum, la séance est ouverte à 19 heures 15. 
  
  

1. MOT DE BIENVENUE 
 

Madame Anne-Marie Robitaille, présidente sortante du CP, salue les membres de 

l’assemblée et les remercie pour leur présence. Elle se réjouit d’apercevoir plusieurs 

nouveaux visages dans l’assemblée. Elle indique que la première séance 2022-2023 se 
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extérieures et qu’il y en a davantage au secondaire. Elle mentionne que le CSSMB a 
présentement un projet visant à remplacer certaines caméras défectueuses. Celles-ci 

seront remplacées mais aucun ajout n’est véritablement prévu. Maître Villeneuve soutient 
qu’on y va actuellement en fonction des standards du CSSMB. 
 

Un membre a écrit à Maître Villeneuve pour lui signaler qu’une montée de violence verbale 

des parents envers le personnel de l’équipe école a été observée à son établissement. Son 

CÉ s’est demandé si le CSSMB aurait en sa possession des affiches de « Tolérance zéro 
relative à la violence verbale » comme c’est souvent le cas dans différents lieux publics 

tels que des hôpitaux ou des magasins. Le membre demande également si le Comité de 
parents pourrait soumettre une demande en ce sens au CSS. Maître Villeneuve déclare que 

la violence, physique ou verbale, n’est pas acceptée dans le milieu de l’éducation. Le 

Service des affaires juridiques et corporatives du CSSMB soutient les directions 
d’établissement lors de situations devenant hors de contrôle. Elle ajoute que certaines 

situations font malheureusement en sorte que des mises en demeure doivent être 
envoyées afin que des employés ne subissent pas de violence verbale. Madame la DGA 

déclare qu’une direction d’école pourrait décider de mettre une telle affiche, comme dans 
les hôpitaux, si elle le juge nécessaire. 
 

Maître Villeneuve mentionne qu’il lui a été demandé si tous les postes ont été comblés au 

CSSMB au niveau de l’enseignement. Elle répond qu’on a beaucoup parlé de la pénurie de 

main d’œuvre et relate que le CSSMB n’est pas épargné. Il s’agit malheureusement d’une 
réalité québécoise. Madame la DGA soutient qu’il y a toujours quelques dizaines de postes 

à combler, mais que ceux-ci le sont au fur et à mesure. De nouveaux besoins s’ajoutent à 
chaque semaine, en raison de congés de toutes sortes. Certains postes sont parfois à 20%, 

une journée par semaine, et sont plus difficiles à combler. Le CSSMB fait beaucoup d’efforts 

pour palier à la pénurie de main d’œuvre. Le CSSMB a annoncé un programme de maîtrise 
qualifiante dans les médias. Celui-ci est développé conjointement avec l’Université TÉLUQ. 

Le ministère de l’Éducation a agréé ce programme. Celui-ci devient une nouvelle voie 







 

7 

 

 

10.2.10. Conseillers pour les sous-comités en charge des consultations 
(3) 

10.3  Fédération des comités de parents du Québec (FCPQ) 
10.3.1. Élection du délégué 2 

10.3.2. Élection des substituts 

11. MOT DE LA PRÉSIDENCE ÉLUE 
12. RÈGLES DE FONCTIONNEMENT DES SÉANCES 

13. RÈGLES DE RÉGIE INTERNE 
14. CONSULTATIONS 

14.1. Nomination du substitut du Protecteur de l’élève (Retour : 25 novembre 
2022) 

14.2. Écoles Gentilly, Lajoie, Saint-Louis et Saint-Rémi – Ouverture de 

groupes de maternelle 4 ans (Retour : 25 novembre 2022) 
14.3. École Victor-Thérien – Modification d’un acte d’établissement (Retour : 

16 décembre 2022) 
14.4. Centre d’éducation des adultes de LaSalle – Modification à l’acte 

d’établissement (Retour : 26 décembre 2022) 

15. ADOPTION DU RAPPORT ANNUEL 2021
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8. DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CX DU 1ER JUIN 
2022 
 

Madame Robitaille procède au dépôt du procès-verbal de la séance du Comité exécutif du 

Comité de parents du 1er juin 2022. 
 

 

9. DÉSIGNATION DES MEMBRES PARENTS DU COMITÉ 
CONSULTATIF DES SERVICES AUX ÉLÈVES HDAA (185, ALINÉA 2, 
PARAGRAPHE 1 (LIP)) 
 

L’assemblée générale du CCSÉHDAA au cours de laquelle des élections ont eu lieu s’est 

tenue le 18 octobre 2022. Les réunions du CCSÉHDAA sont publiques. Monsieur Rudi 

Maghuin procède à l’énumération des membres ayant été élus lors de l’assemblée générale 
du CCSÉHDAA. Maître Villeneuve précise que le CCSÉHDAA est composé notamment de 

12 membres parents. 
 

 (CP/22-10/03) 
 

ATTENDU l’article 185, alinéa 2, paragraphe 1 (LIP), relativement au Comité consultatif 
des services aux élèves handicapés et aux élèves en difficulté d’adaptation ou 

d’apprentissage; 
 

ATTENDU la recommandation de l’assemblée générale des parents d’élèves handicapés 

et d’élèves en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage, tenue le 18 octobre 2022; 
 

IL EST PROPOSÉ par  madame Raymonde Gomis et RÉSOLU à l’unanimité par les 
membres du Comité de parents :  
 

ü DE désigner à titre de membres/parents du Comité consultatif des services 

aux élèves handicapés et aux élèves en difficulté d’adaptation ou 
d’apprentissage les quatorze parents, dont trois substituts, recommandés par 

l’assemblée générale des parents d’élèves handicapés ou d’élèves en difficulté 

d’adaptation ou d’apprentissage, dont les membres du CP ont pris 
connaissance. Il s’agit de mesdames VÉRONIQUE LAPORTE-MICHEL, 
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Madame MARIE-HÉLÈNE LECLERC étant la seule candidate en 
lice, elle est déclarée élue par acclamation au poste de 

TRÉSORIÈRE du CP 2022-2023. 
 

10.2.5. Coordonnateurs des comités permanents 
 

10.2.5.1. Coordonnateur du comité intégration et 
conférences  
 

Madame Annie Arsenault se propose. 
 

(CP/22-10/09) 
 

Madame ANNIE ARSENAULT étant la seule 
candidate en lice, elle est déclarée élue par 

acclamation au poste de COORDONNATRICE DU 

COMITÉ INTÉGRATION ET CONFÉRENCES DU CP 
2022-2023. 

 

10.2.5.2. Coordonnateur du comité innovation et 
communication  
 

Madame Kathlene Marcelo-Vidal se propose. 
 

(CP/22-10/10) 
 

Madame KATHLENE MARCELO-VIDAL étant la 

seule candidate en lice, elle est déclarée élue par 
acclamation au poste de COORDONNATRICE DU 

COMITÉ INNOVATION ET COMMUNICATION DU 
CP 2022-2023. 
 

10.2.6. Délégué 1 à la FCPQ 
 

Mesdames Hala Jawlakh et Elham Eshaghpour se proposent. Les 
candidates se présentent à tour de rôle et exposent leurs motivations. 

À la suite de la tenue du vote secret, madame Hala Jawlakh est élue 
à la majorité. 

 

(CP/22-10/11) 
 

À la suite de la tenue d’un vote secret, et ayant obtenu le plus de 

innovation
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À la suite de la tenue d’un vote secret, et ayant obtenu le plus de 
votes, Madame ANNE-HORTENSE EBENA est déclarée élue à la 

majorité au poste de DÉLÉGUÉE DU CP 2022-2023 AU COMITÉ 
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(CP/22-10/17) 
 

ATTENDU QUE des votes secrets ont été nécessaires afin de procéder à l’élection du 
délégué 1 du Comité de parents à la FCPQ, du délégué du Comité de parents au Comité 

consultatif de transport du CSSMB ainsi que des substituts du Comité de parents à la FCPQ 
pour l’année scolaire 2022-2023; 
 

ATTENDU QUE le caractère secret du vote se doit d’être respecté; 
 

IL EST PROPOSÉ par madame Tania Naim et RÉSOLU à l’unanimité par les membres 
du CP, que l’ensemble des bulletins de vote soient détruits. 
 

(Proposé par madame Tania Naim – Proposition adoptée à l’unanimité) 
 
 

11. MOT DE LA PRÉSIDENCE ÉLUE 
 

Madame Naim se présente et félicite les membres ayant été élus. Elle remercie les 

membres du CP pour la confiance placée en sa personne. 
 
 

12. RÈGLES DE FONCTIONNEMENT DES SÉANCES 
 

Madame la présidente énumère les règles de fonctionnement des séances du CP. Elle 
indique que les prochaines séances du CP se tiendront sur la plateforme Zoom. Afin de 

faciliter la prise des présences et la communication, elle demande aux membres de 

s’identifier comme suit lorsqu’ils entreront dans la rencontre virtuelle : Nom, prénom, nom 
de l’école, D pour délégué ou S pour substitut. Madame Naim indique que les membres de 

l’exécutif du CP (CX) se réunissent une dizaine de jours avant les séances du CP afin de 
les préparer. 
 
 

13. RÈGLES DE RÉGIE INTERNE 
 

Madame la vice-présidente mentionne qu’un sous-comité pourra être mis sur pied durant 

l’année scolaire afin de déterminer si le document nécessite des modifications. Madame 
Raymonde Gomis souligne que six parents du primaire et cinq du secondaire ont été élus 

au CCSÉHDAA. Un sixième parent provenant du secondaire avait été élu, mais il s’est retiré 
depuis. Elle mentionne que le CSSMB a innové avec son colloque traitant de la douance. 
 

(CP/22-10/18) 
 

ATTENDU QUE le Comité de parents dispose de règles de régie interne;  

     

IL EST PROPOSÉ par monsieur Guillaume Tardif et RÉSOLU à l’unanimité par les 
membres du Comité de parents d’adopter les règles de régie interne du CP 2022-2023, 

telles que modifiées.  

  

(Proposé par monsieur Guillaume Tardif – Proposition adoptée à l’unanimité) 
 

 

14. CONSULTATIONS 
 

14.1. NOMINATION DU SUBSTITUT DU PROTECTEUR DE L’ÉLÈVE (Retour : 25 
novembre 2022) 
 

Maître Marie-Josée Villeneuve procède à la présentation de la consultation relative 

à la nomination du substitut du protecteur de l’élève. Elle mentionne que le CSSMB 
est doté d’un protecteur de l’élève comme la loi le prévoit. Un substitut doit être 

nommé au cas où le protecteur de l’élève est dans l’incapacité d’agir. Madame la 
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dans un autre CSS. Elle sera en fonction pour une année, car les protecteurs de 
l’élève nationaux et régionaux seront nommés l’an prochain par le gouvernement.  
 

Un délégué souligne avoir étudié un rapport que la candidate a soumis dans un 

autre CSS et avoir constaté que cette dernière n’a procédé à aucune investigation. 
Maître Villeneuve mentionne qu’il s’agissait d’un plus petit CSS et qu’elle a reçu de 

très bonnes recommandations de gens ayant travaillé avec la candidate. Elle ajoute 

qu’il peut ne s’agir que d’un concours de circonstances et que le substitut du 
protecteur de l’élève ne sera en fonction qu’une année. 
 

Les membres du CP conviennent de répondre à cette consultation en novembre 

prochain. 
 

14.2. ÉCOLES GENTILLY, LAJOIE, SAINT-LOUIS ET SAINT-RÉMI – OUVERTURE DE 

GROUPES DE MATERNELLE 4 ANS (Retour : 25 novembre 2022) 
 

Madame Nathalie Provost, directrice du Service de l’organisation scolaire et du 
Service du transport, se présente et remercie les membres du CP pour leur accueil. 

Elle procède à la présentation des consultations ayant été soumises aux membres 
du CP. 
 

Chaque année, le ministère de l’Éducation demande d’ouvrir un certain nombre de 

classes de maternelle 4 ans. Des classes de maternelle 4 ans ont été mises en 

place au Québec en 2013-
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signale que la règle du 800 mètres est généralisée à travers la province. Elle 
déclare qu’une demande soumise par une direction d’école sera analysée. Elle 

ajoute que la plupart des directions d’école vont soumettre des demandes et 
qu’elles sont généralement acceptées.  
 

Un délégué demande à madame la directrice si elle est en mesure de dire s’il 



 

15 

 

 

 

14.3. ÉCOLE VICTOR-THÉRIEN – MODIFICATION D’UN ACTE D’ÉTABLISSEMENT 

(Retour : 16 décembre 2022) 
 

Madame la directrice explique que chaque établissement a besoin d’un acte 
d’établissement semblable à un certificat de naissance. On vit actuellement une 

baisse de la clientèle dans le secteur de Lachine. Une nouvelle école devrait ouvrir 

ses portes en septembre 2023. Compte-tenu de la baisse démographique dans 
Lachine, on pourrait reporter le redécoupage du territoire et la redistribution des 
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16. SUIVIS ET INFORMATIONS 
 

16.1. FORMATION DU MEQ 
 

Madame la présidente rappelle que le MEQ a mis en ligne une formation obligatoire 
destinée aux nouveaux membres des CÉ. Elle demande aux membres du CP de 
leur en faire part (Formation obligatoire pour les membres des conseils d'établissement | 

Gouvernement du Québec (quebec.ca) 
 

Madame la vice-présidente signale qu’aucun certificat n’est remis aux membres 
des CÉ ayant suivi la formation.  

 

16.2. PLOMB DANS L’EAU DES ÉCOLES 
 

Il est mentionné que le CP a beaucoup parlé du dossier du plomb dans l’eau des 

écoles en 2021-2022. Le CP a écrit au CSSMB ainsi qu’au ministre de l’Éducation à 

https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire
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16.3. CONFÉRENCE DU 14 SEPTEMBRE 2022 – « Passage du primaire au 
secondaire » 
   

Madame la vice-présidente indique que la conférence traitant du passage du 
primaire au secondaire a attiré plus de 250 participants. Le conférencier a offert 

de communiquer sa présentation à ceux et celles qui le désireraient.  
 

16.4. ACTUALITÉ DANS LES ÉCOLES CONCERNANT LES RÉSEAUX SOCIAUX 
   

Le point est reporté. 
 

16.5. RÈGLEMENT DES RAPPORTS ANNUELS - GABARIT CE 
   

Le point est reporté. 
 
 

17. CORRESPONDANCE 
 

Madame la présidente invite les membres du CP à lire les « Délégués Express » publiés 

par la FCPQ tous les vendredis. Ceux-ci sont déposés sur le site de partage d’informations 
Teams du CP (onglet Fédération des Comités de Parents du Québec).  
 

Madame Naim évoque les conférences gratuites présentées par l’Institut TA dans le cadre 

des Journées-parents. Elle mentionne que l’information à ce sujet a été déposée sur le site 
de partage d’informations Teams du CP (onglet Institut TA). 
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19. DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER 2021-2022 DU CP 
 

Le point est reporté. 
 
 

20. 


